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Présentation du Pays de La Châtre en Berry 
 

1- Fiche dõidentit® du Pays 
 
Syndicat mixte du Pays de La Châtre en Berry. 
Nom du président : Nicolas Forissier. 
Nom du président du conseil de développement : Bruno Tardieu.   
Nom de lõagent de développement : Yann Leroux. 
 
Le Conseil de développement 
 
Nombre de personnes : 33 membres 
Nombre de représentants du mouvement sportif : 2 
Identité de ces représentants : 
- Michel Suchet (CDOS de lõIndre). 
- Marc Touchet (District de lõIndre du football). 
 
Les grandes étapes  
 

Candidature Charte Programme 
dõactions 

Bilan à mi 
parcours 

Signature 
Contrat 

Montant en 
dotation 

14.03.97 13.02.98 19.09.99 14.09.01 12.03.99 5 754 950 û 
18.06.04 25.03.05 Mai 2005    

 
Les coordonnées 
 
Adresse : 15 rue dõOlmor 36400 LA CHATRE 
Tel : 02.54.62.00.72 
Fax : 02.54.62.01.06. 
Mail : paysdelachatreenberry@wanadoo.fr 
Site internet : www.pays-lachatre-berry.com 
 

2- La composition du Pays  
 
Le Pays de La Châtre en Berry : habitants, communes et communautés de communes  
 

Ĕ 29 145 habitants (recensement de 1999). 
 
Ĕ 51 communes sont dénombrées sur le Pays de La Châtre en Berry.  
Parmi ces 51 communes, 38 communes se situent sur les deux communautés de communes 
identifiées sur le territoire.  
La commune la plus peuplée du Pays est la commune de La Châtre qui compte 4 547 
habitants (recensement 1999). 
 
Ĕ 2 Communautés de communes :  
 
La communauté de communes de La Châtre et Sainte Sévère. 
Situ®e ¨ lõest du territoire, cette communaut® de communes est compos®e de 29 communes 
et comptabilise 16 792 habitants (recensement 1999). 
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  Communauté de communes de La Châtre - Sainte Sévère 

  Communauté de communes de La Marche Berrichonne 
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En ce qui concerne la prise en compte du sport, ce groupement est compétent pour « les  
activités sportives »  dõune part et « la construction, lõam®nagement, lõentretien et la gestion 
dõ®quipements sportifs » dõautre part.  
 

La Communauté de communes peut intervenir de différentes façons : 
- Financement et gestion dõ®quipements sportifs. 
- Aide ¨ lõentretien des espaces, sites et itin®raires de sports de nature. 
- Soutien aux évènements sportifs (prêt de matériel, mise à disposition de locaux). 
- Mise ¨ disposition ¨ titre gratuit dõ®quipements sportifs (pour les scolaires). 
- Location dõ®quipements sportifs (¨ certains clubs, au milieu scolaire). 
 

La communauté de communes de la marche berrichonne. 
Ce groupement de communes, situé au sud-ouest du Pays, dénombre 9 communes et 6 209 
habitants. 
Cette communauté de communes a la compétence « construction, aménagement, entretien et 
gestion dõ®quipements sportifs » 
  

Le découpage intercommunal du Pays de La Châtre  en Berry  
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Commerce

 1 308   

12%

Construction

 968   

9%

Industrie

 1 788   

17%

Services

 4 888   

47%

Agriculture

 1 620   

15%

Les caractéristiques sociodémographiques du Pays 
 
La superficie et la densité du Pays 
 

Superficie du Pays : 1 204 km2. 
Densité : 24 habitants /km2. 
 

La population du Pays 
 

- 1 personne sur 3 de plus de 60 ans 
- 1 personne sur 5 de moins de 20 ans 
 

Un patrimoine identitaire 
 

Le Pays de La Châtre en Berry présente plusieurs attraits identitaires forts :  
 

- le bocage : un paysage identitaire faonn® par lõhomme. 
- une architecture de caractère.  
- un patrimoine littéraire reconnu : George Sand et les sites romanesques.  
- des richesses naturelles : un patrimoine génétique unique. 
 

Vivre au Pays de La Châtre en Berry 
 

Lõhabitat/le logement : le Pays de La Ch©tre en Berry est compos® dõune ville p¹le, de 
bourgs-centres et de petites communes. Deux constats forts peuvent être dressés : 
- 90% des résidences principales sont des maisons individuelles. 
- 60% communes ont moins de 500 de habitants. 
 

Lõanimation : le Pays de La Châtre en Berry propose : 
- Une offre culturelle riche (festivals de musique, cinéma-Théâtre, médiathèque). 
- Une offre de loisirs diversifiée (nombreux clubs sportifs, activités très variées,  
équipements adaptés : piscine de loisirs, golf, circuit automobile, mur dõescalade é). 
- Une vie rurale animée (vitalité associative, nombreuses fêtes locales). 
 

Les services et lõenseignement : il est distingué sur le Pays de La Châtre en Berry : 
- Des services à la population (portage de repas à domicile, multi -accueil petite enfance, 
points informatiques publicsé). 
- Des services de santé complets (accueil de personnes âgées, accueil de personnes 
handicapées, médecins généralistes et spécialistes, laboratoiresé) 
- Des ®tablissements dõenseignement (lycée général et technique, 4 collèges, écoles). 
- Des établissements de formations professionnelles (restauration du patrimoine bâti, 
lutherie). 
 

La vie économique du Pays 
 

Le Pays sõappuie sur diff®rents secteurs dõactivit®s pour son d®veloppement ®conomique. A 
titre dõexemples, voici certains secteurs dõactivit®s en pleine évolution sur le territoire : 
- lõagriculture. 
- la polyculture (productions animales  
et productions végétales). 
- lõartisanat. 
- le commerce. 
- le tourismeé 
 
Ci-contre : r®partition de lõemploi  
Par secteurs dõactivit®s.  
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3- Le Sport et la Charte de développement du Pays (Mars 2005) 
 

Objectif 1  : 

Améliorer la qualité 
de vie.  

Axe  3:  Préserver et 

valoriser le patrimoine 
naturel et bâti.  

Mesure  5 c :  favoriser lõint®gration 
des équipements dans le Paysage.  

Objectifs 2  :  
Développer 

lõ®conomie locale. 
 

Axe 6  : Elargir lõoffre 
touristique du Pays et 

renforcer lõaccueil 
 

Mesure  20 a :  Mettre en valeur les 

sites de loisirs.  

Mesure  20 b :  Diversifier les 

équipements et les activités de 
loisirs.  

Mesure  20 c :  Développer le 
tourisme vert.  

 
4- Les actions « sports » identifiées dans le contrat de Pays (Février 2001)  
 

Action Porteur de projet 

 Aménagement des extérieurs de la piscine 

couverte du Pays.  

Communauté de Communes de la 

Châtre Ste Sévère.  

Rénovation et extension de la tour du 
circuit a utomobile.  

Communauté de Communes de la 
Châtre Ste Sévère.  

Agrandissement des vestiaires et éclairage 
des terrains de foot.  

Commune de Cluis  

Amélioration et extension des installations 

sportives.  
Commune de Neuvy St Sépulchre  

Cr®ation dõune carri¯re de saut dõobstacle. Privé.  

Cr®ation dõune piscine couverte et 
modernisation des équipements nautiques 

existants (axe 2 - action 9)  

SIVOM La Châtre, Montgivray, Lacs, 

Le Magny  

Construction dõun gymnase sur la 

commune de Ste Sévère sur Indre (axe 2 ð 
Action 1 1) 

Ste Sévère/Indre  
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2. Présentation du Conseil Associatif Sportif (C.A.S) 

du Pays de La Châtre en Berry 
 

Le Comité Régional Olympique et Sportif du Centre (CROS Centre), et le Comité 
Départemental Olympique et Sportif de lõIndre (CDOS de lõIndre), en étroit partenariat avec 
le Pays de La Châtre en Berry, ont lanc® une d®marche de mise en place dõun Conseil 
Associatif Sportif sur le territoire. 
 

1. Les principaux objectifs du C.A.S. 
 

Ce C.A.S (Conseil Associatif Sportif), qui regroupe les associations sportives locales, tend à 
développer de manière cohérente et homogène le sport sur le territoire en adoptant une 
démarche prospective et pluridisciplinaire. Cette démarche expérimentale vise à favoriser la 
concertation entre les associations sportives issues des différentes disciplines présentes sur le 
territoire afin quõelles puissent mutualiser les moyens et participer à la définition des 
priorités sportives du Pays. 
 

2. Les principales missions du C.A.S. 
 

Ce C.A.S sõest fix® plusieurs missions pour développer de manière cohérente et optimale le 
sport ¨ lõ®chelle du Pays : 
- la r®alisation dõun diagnostic sportif territorial. 
- la remontée de besoins primordiaux pour les associations sportives locales. 
- la détermination de priorités en ce qui concerne les actions sportives à réaliser. 
- la concertation et le partage entre les clubs sportifs du Pays.  
 

3. Les différentes étapes du C.A.S (Constitution et Travaux) 
 

è  Février 2007 : entretien entre le Pays (Pr®sident et lõagent de d®veloppement) et le 
mouvement sportif pour aborder lõopportunit® de mettre en place un Conseil Associatif 
Sportif. 
 

è 27 Avril 2007 : Réunion de présentation du Conseil Associatif Sportif aux associations 
sportives du Pays de La Ch©tre en Berry. A la fin de la r®union, phase dõinscription des futurs 
membres du Conseil Associatif Sportif. 
 

è 12 décembre 2007 : Première réunion du C.A.S : mise en place de la méthodologie de 
travail, d®but dõ®laboration dõun diagnostic sportif territorial.   
 

è Date : phase dõenqu°te aupr¯s des associations membres du Conseil Associatif Sportif. 
 

4. Le C.A.S : une structure indispensable pour la réalisation de ce 
diagnostic sportif territorial 
 

Le C.A.S du Pays de La Châtre en Berry, de par sa connaissance du sport local (atouts, freins, 
besoinsé), est le pilier de la réalisation de ce diagnostic sportif territorial. Aidé et guidé par 
le mouvement olympique et sportif (CROS et CDOS) et par le Pays, il est à la base de 
lõ®laboration de ce document notamment grâce : 
- aux constats et réflexions que les différentes associations sportives ont pu formuler lors des 
réunions du CAS.  
- aux r®ponses ¨ lõenqu°te parvenue aux membres du CAS.  
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5. La méthodologie de réalisation de ce diagnostic sportif territorial 
 

Constitution du C.A.S 

 
Réunion du C.A.S : premiers constats et réflexions formulés  

 
Retours de lõenqu°te effectu®e aupr¯s du C.A.S 

 
Formalisation dõune premi¯re mouture du diagnostic sportif territorial (CROS, Pays, CDOS)  

 
Envoi et présentation de cette mouture aux membres du CAS  

 
Retours des membres du CAS  

 
Elaboration du diagnostic sportif territorial final 

 
 

6. La composition du Conseil Associatif Sportif 
 
 

Prénom Nom Nom du club - de la structure 

Annie Sellami US La Châtre Basket-Ball 
Roland Alaphilippe US La Châtre Basket-Ball 

Jean-Michel Jeambut US La Châtre Cyclisme 
Bertrand Lyonnet US La Châtre Cyclisme 
Jean-Louis Lejot Union Sportive La Châtre Rugby 

Jean-Jacques Guillemain Union Sportive La Châtre Rugby 
Patrice Chancioux Judo de Mongivray 
Jean-Paul Moreau 

 
CD 36 Cyclisme  
CD 36 Cyclisme  

Marc Métivier Les Attelages d'Angibault 
Marc Touchet CD 36 Football 
Patrice Fautous CD Judo 
Martine Merley Club Hippique Boiscourand Gournay 

Emmanuel Mantintin Club Hippique Boiscourand Gournay 
Claude Meurgues Club Hippique Boiscourand Gournay 
Claudine Langlois CD Cyclotourisme  

Jean Mercier Entente Sportive St Plantaire Cuzion Orsennes 

Philippe Schmitt USL Chassignolles 
Christiane Rivière Section Motocycliste de l'US La Châtre  

Michel Suchet CDOS 36 et Basket ball 
Yann Leroux Pays La Chatre en Berry 

Patrice Doctrinal CROS Centre 
Yohan Korman CROS Centre 
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2- Ch`fmnrshb o`q e`lhkkdr cô`bshuhsr

sportives  
 
 

Une m®thodologie de travail par familles dõactivit®s 
 
 
Pour réaliser le diagnostic sportif territorial, la méthodologie de travail par familles 
dõactivit®s apparaissait comme la plus appropriée pour aborder de manière transversale le 
développement du sport sur le territoire. Les familles dõactivit®s permettent en effet de 
regrouper des sports présentant des caractéristiques semblables autour de constats et projets 
communs. 
 
Le travail par familles dõactivit®s ®mane de plusieurs constats : 
 

- les freins et besoins  sont relativement identiques entre les sports dõune m°me famille. 
 

- la n®cessit® de prendre en compte lõitem « équipement sportif » comme cl® dõentr®e est 
essentiel et les sports dõune m°me famille utilisent bien souvent le m°me ®quipement (ex : 
basket, hand, volleyéutilisent un gymnase). 
 

- le regroupement par famille permet dõ®laborer des projets communs. Un 
« décloisonnement » de la vision des différentes disciplines permettra ainsi des 
mutualisations (dõ®quipements, dõemplois, dõencadrement techniqueé) sur une famille 
dõactivit®s, ce qui g®n¯re des r®ductions des co¾ts publics relatifs au développement du 
sport.   
 
    

Les familles dõactivit®s 
 
 
Les analyses des 10 familles dõactivit®s sportives suivantes permettront ainsi dõaboutir ¨ un 
diagnostic sportif territorial exhaustif : 
 
1. Les sports de salles omnisports (handball, basket-ball, volley-ball, badminton, 
gymnastique volontaire, boxe, tennis de tableé). Cette famille a besoin pour pratiquer :  
- soit de gymnases/salles omnisports.  
- soit de terrains spécifiques extérieurs (terrains de basket-ball, de handballé). 
- soit de salles sp®cifiques (salle sp®cifique de tennis de table, de boxeé).  
 
2. Les sports de grands terrains extérieurs (football, rugby, athlétisme, football américain, 
base-ball, hockey-sur-gazoné)  utilisent tous des grands stades et terrains dõext®rieurs. Ces 
sports peuvent pratiquer aussi bien sur des terrains spécifiques (terrain de football) que sur 
des terrains mixtes (terrains de football/rugby par exemple).  
 
3. Les sports terrestres (cyclisme, roller, randonn®e p®destre, course dõorientation, 
cyclotourisme, VTT, escaladeé)  pratique la plupart du temps sur des espaces, sites et 
itin®raires de pleine nature (bien souvent partag® avec dõautres utilisateurs). Comme la 
pr®c®dente, cette famille dõactivit®s comprend des sports qui peuvent utiliser plusieurs sites 
de pratiques (ex : le cyclisme utilise un vélodrome/le réseau routier, les chemins de forêt, le 
roller utilisent la route et les gymnases). 
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4. Les sports aériens (vol à voile, parachutisme, vol moteur, U.L.M, aéromodélisme, voltige) 
constituait une famille évidente au regard de la spécificité des caractéristiques communes, la 
pratique de ces sports sõeffectuant sur des sites a®riens. 
 
5. Les sports mécaniques (sports automobiles, motocyclisme, karting) : Là aussi cette famille 
sõimposait dõelle-même à la vue des caractéristiques des sports qui la compose. Petite 
particularité néanmoins en ce qui concerne le motocyclisme qui peut également pratiquer 
sur des sites, espaces et itinéraires de pleine nature. 
 
6. Les sports nautiques (canoë-kayak, pêche, natation, études et sports sous-marins, plongée, 
voile, aviron, ski nautique, motonautismeé)  pr®sentent la caract®ristique dõavoir deux 
lieux de pratique distincts que sont les piscines et les cours dõeau/plan dõeau. Dans cette 
famille, une distinction est donc faite quant à la prise en compte de ces deux types 
dõ®quipements.    
 
7. Les sports de combat (judo, karat®, taekwondo, lutte, aµkidoé) se pratiquent 
essentiellement dans un dojo. Ces sports de combat peuvent également se pratiquer dans une 
salle omnisports dans laquelle des tapis sont installés. 
 
8. Les sports de cible (tir, tir ¨ lõarc, ball trapé) utilisent aussi bien stand de tir à la carabine 
que pas de tir ¨ lõarc. Des ç parcours nature » (exemple : parcours 3D pour le tir ¨ lõarc ou 
parcours de ball trap) sont également utilisés pour la pratique des sports de cible. 
 
9. Les sports de boules (p®tanque, boules, bowling, billard, boule de forté) sont pratiqués : 
- sur des boulodromes pour la pétanque et les boules. 
- sur des sites de pratiques de boule de fort. 
- au sein de bowling pour le bowling. 
- dans des salles spécifiques billard pour le billard.  
 
10. Les sports sp®cifiques que sont le tennis, lõescrime ou encore la gymnastique présentent 
pour leur part la caractéristique de pratiquer sur des sites bien spécifiques (court de tennis, 
salle dõescrime, salle de gymnastiqueé).  
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3.1. Les sports de salles sur le Pays de La Chatre en Berry  
 

A. Etat des lieux cartographique des sports de salles omnisports 
(équipements et associations)  
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B. Analyses et Constats cartographiques 
 

F Les associations de sports de salles  
 
Point positif en ce qui concerne les sports de salles sur le Pays de La Châtre en Berry, la 
quasi-totalité des sports de salles sont « praticables è sur le territoire au sein dõassociations 
sportives : 
- le badminton sur la commune de Cluis (un club sur le Pays pour 10 clubs sur le 
d®partement de lõIndre). 
- le basket-ball sur 5 communes du Pays (Aigurande, Cluis, Neuvy St Sépulchre, La Châtre et 
Ste Sévère/Indre), la répartition géographique de ces clubs permettant à la population de 
pratiquer le basket-ball sans avoir de trop longue distance à effectuer. 
- le handball sur la commune de La Châtre (9 clubs de handball sont distingués sur lõIndre). 
- le tennis de table sur les communes dõAigurande et de La Ch©tre (25 clubs de tennis de 
table sur le département), les clubs étant là aussi bien répartis sur le Pays. 
- le volley-ball sur la commune de La Châtre. 
 
Deux bémols apparaissent néanmoins en ce qui concerne les clubs de sports de salles sur le 
Pays : 
- le Pays ne compte aucun club de boxe (alors quõil existe 5 clubs de boxe anglaise et 1 club 
de boxe franaise sur le d®partement de lõIndre).  
- même si la quasi-totalité des sports de salles sont « praticables » au sein de clubs sur le 
Pays, il nõen reste pas moins que le nombre dõassociations sportives de sports de salles est 
assez faible sur le Pays (¨ plus forte raison si lõon compare avec le nombre de club de sports 
de salles sur le département). 
 
Les clubs de sports de salles sont assez bien r®partis sur le territoire. Sõil peut °tre not® que 
les deux communes que sont Aigurande et La Châtre constituent des pôles forts en termes de 
tissu associatif de sports de salles, il nõest constat® quõaucune zone g®ographique du Pays 
nõest totalement d®pourvue de clubs de sports de salles.   
 

F Les équipements de sports de salles 
 
Le Pays comptabilise 5 gymnases/salles omnisports où peuvent être pratiqués les différentes 
disciplines sportives de salles : 2 gymnases sur La Châtre, 1 gymnase sur Ste Sévère/Indre, 1 
gymnase sur Aigurande, 1 gymnase sur Cluis, 1 gymnase sur Neuvy St Sépulchre. Là encore, 
le maillage territorial de ces gymnases semble correct.  
Les clubs locaux soulignent cependant que la structuration en termes de gymnase/salle 
omnisports sur la commune de La Châtre est insuffisante en raison du fort nombre 
dõutilisateurs et du peu de cr®neaux horaires disponibles. 
 
En complément des gymnases, des terrains ou salles spécifiques sont identifiés sur le 
territoire de manière à permettre une pratique des sports de salles : 
- des terrains de basket (La Châtre, St Aout, Ste Sévère/Indre, Aiguranbe). 
- un terrain de handball à La Châtre. 
- un terrain de volley-ball à Tranzault. 
- une salle spécifique tennis de table à La Châtre. 
 
Entre les gymnases et les terrains spécifiques, sur chaque commune où se situe un club de 
sports de salles se trouve au moins un équipement permettant la pratique des sports de salles 
(basket-ball, handball, volley-ball, tennis de tables, badmintoné), la gymnastique 
volontaire pour sa part pratiquant soit dans des salles omnisports soit dans des salles 
polyvalentes/salles des fêtes.  
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C. Les sports de salles sur le Pays La Châtre en Berry : Etat des lieux 
et devenir (réunions du C.A.S, enquête et avis des Ligues). 
 

F Les atouts à pérenniser et développer pour les sports de salles sur le Pays 
 

V La quasi-totalité des sports de salles sont « praticables » sur le territoire au sein 
dõassociations sportives : badminton, basket-ball, handball, tennis de table, gymnastique 
volontaire et volley-ball.  
 

V Les clubs de sports de salles et les équipements sportifs sont assez bien répartis sur le 
territoire.  
 

V Sur chaque commune où se situe un club de sports de salles se trouve au moins un 
équipement permettant la pratique des sports de salles. 
 

F Les freins constatés pour les sports de salles sur le Pays 
 

U Un tissu associatif de sports de salles assez faible sur le Pays : peu de clubs de badminton 
(1 sur 10 clubs départementaux), de handball (1 sur 9 clubs départementaux) et de tennis 
de table (2 sur 25 clubs départementaux).  
 

U Pas de club de boxe (française et anglaise) ni de twirling bâton sur le Pays Loire Nature.   
 

U Les gymnases de La Châtre sont « saturés », les utilisateurs de ces gymnases étant très 
nombreux (fort tissu associatif de sports de salles  - toutes les catégories des équipes de 
basket-ball, de handball, de volley-ballé- et autres utilisateurs tels que les scolaires, les 
pompiersé). 
 

U Les gymnases ne peuvent pas tous recevoir de compétitions sportives de handball dans la 
mesure o½ ils ne sont pas tous homologu®s (exemple dõun des deux gymnases de La Ch©tre). 
 

F Les besoins constatés pour les sports de salles sur le Pays  

 

ƍ Besoin de construction dõun gymnase/dõune salle omnisport sur La Ch©tre 
(éventuellement sur le « Parc des Sports ») pouvant recevoir toutes les disciplines de sports 
de salles, ce besoin étant mis en avant par plusieurs sports de salles (handball, volley-ball, 
tennis, basket-ball, les sports de combaté). Ce besoin émane du constat suivant : les 
gymnases de La Châtre sont « saturés » et un des deux nõest pas homologu®.  
 

ƍ Besoin dõhomologation des sites de pratiques (les sites non homologu®s pouvant recevoir 
des compétitions sportives) 
 

F Les axes de développement pour les sports de salles sur le Pays 
 

Ì Construire une salle omnisports/un gymnase homologué pouvant recevoir de 
nombreuses disciplines sportives de salles sur la commune de La Châtre. 
 

Ì Homologuer les sites de pratiques existants. 
 

Ì Se positionner de manière à solliciter une utilisation sportive du complexe multifonction 
(projet porté par la Communauté de communes de La Châtre et Sainte Sévère). 
 

F Les projets identifiés pour les sports de salles sur le Pays 
 

è Construction dõun gymnase sur la commune de La Ch©tre en Berry 
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3.2. Les sports de grands terrains extérieurs sur le 

Pays de La Châtre en Berry  
 

A. Etat des lieux cartographique des sports de grands terrains 
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B. Analyses et Constats cartographiques 
 

F Les associations de sports de grands terrains extérieurs sur le Pays 
 
Quatre sports de grands terrains extérieurs sont « praticables » sur le territoire au sein 
dõassociation sportive :  
 

- le football, avec ses 30 clubs, est beaucoup pratiqué sur le territoire. Près de 60% des 
communes du territoire disposant dõun club de football et ces clubs ®tant relativement bien 
répartis sur le Pays, il est donc facile pour les habitants désireux de pratiquer ce sport de 
sõadonner ¨ leur passion. 
 

- le rugby, pour sa part, sõappuie sur le club de lõUS La Ch©tre pour offrir ¨ la population la 
possibilité de pratiquer. 
 

- le Pays pr®sente ®galement lõavantage de proposer ¨ sa population la pratique du golf au 
sein du club de Pouligny Notre Dame. 
 

- lõUnion Sportive de La Ch©tre permet la pratique de lõathl®tisme au sein dõun club. 
 
A contrario, certaines disciplines sportives de sports de grands terrains extérieurs ne 
peuvent °tre pratiqu®es sur le territoire au sein dõun club en raison de lõabsence 
dõassociation ç support è. Cõest ainsi le cas : 
 

- du base-ball/softball/ cricket  (¨ souligner que le d®partement de lõIndre ne compte aucun 
club de base-ball). 
 

- du football américain (le seul club de lõIndre ®tant situ® ¨ Ch©teauroux).  
 

- du hockey-sur-gazon (lõIndre ®tant le seul d®partement ne comptabilisant aucune 
association sportive dõhockey-sur-gazon). 
 

F Les équipements sportifs 
 
La quasi-totalité des communes où se situe un club de football ont au moins un terrain de 
football à disposition (deux communes font exception : St Christophe en Boucherie et 
Vigoulant). De plus de nombreuses communes du territoire comptent un stade mais 
plusieurs terrains sur ce stade (terrain dõentra´nement et terrain dõhonneur), le territoire 
disposant de 35 stades sur lesquels on comptabilise 47 terrains de football. 
Il sõagit donc plus ici de sõorienter vers des r®novations et remises aux normes de terrains de 
football que vers des constructions de terrains.  
 

Lõassociation sportive de golf de Pouligny Notre Dame dispose elle aussi dõun ®quipement 
spécifique. Le « Golf club les Driades » comprend en effet un « practice » et un parcours 18 
trous. 
 

Le Pays compte un terrain de rugby à Montgivray. Il existe donc une incohérence entre la 
localisation du club (La Châtre) et la localisation du seul terrain de rugby du territoire 
(Montgivray), bien que les deux communes soient frontalières.  
 

Le territoire aussi des sites de pratiques dõathl®tisme : 
- à La Châtre : aire de saut et piste de 400m.  
- à Aigurande : aires miste de saut et de lancer. 
- à Neuvy St Sépulchre : piste de 60 m du coll¯ge (pas accessible aux activit®s dõathl®tisme).   

 

En ce qui concerne le football américain, le cricket,  le base-ball ou encore le hockey-sur-
gazon, aucun site de pratique nõest identifi®. 
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C. Les sports de grands terrains extérieurs : Etat des lieux et 
devenir  
 

F Les atouts à pérenniser et développer pour les sports de grands terrains extérieurs 
sur le Pays 
 
V Présence de nombreux clubs de football répartis de manière assez homogène sur le 
territoire. 
 

V Pr®sence dõun club de rugby, dõun club de golf et dõun club dõathl®tisme qui viennent 
compl®ter lõoffre de pratique sportive de disciplines de grands terrains extérieurs. 
 

V Un très grand nombre de terrains de football sur le Pays : la quasi-totalité des communes 
où se situe un club de football ont au moins un terrain de football à disposition. 

 

V Pr®sence dõun terrain de rugby sur le territoire.  
 

V Pr®sence dôun ç practice è et dõun parcours de golf 18 trous sur le Pays. 
 

V Présence de sites de pratiques dõathl®tisme à La Châtre, Aigurande et Neuvy St Sépulchre : 
les équipements actuels donnent entièrement satisfaction. 
 

F Les freins constatés pour les sports de grands terrains extérieurs sur le Pays 
 
U Pas de club de certaines disciplines sportives : base-ball, football américain, hockey-sur-
gazon... 
 

U Un seul club dõathl®tisme sur les 8 clubs du d®partement. 
 

U Deux communes ayant un club de football ne disposent pas de terrain : St Christophe en 
Boucherie et Vigoulant. 
 

U Le rugby manque pour sa part dõ®quipements sportifs : actuellement, ½ terrain seulement 
pour pratiquer (cohabitation avec le football qui prête le terrain quõil utilise 
habituellement). La construction dõun terrain synth®tique sur La Ch©tre (courant 2008) 
permettra néanmoins au foot de libérer complètement le terrain pour le rugby. 
 

U Pas de site de pratique de base-ball, football américain, cricket, hockey-sur-gazon... 
 

U Le parking du parc des sports nõappara´t pas adapt® : des rénovations semblent nécessaires 
pour accueillir convenablement lõensemble des pratiquants et des spectateurs. 
 

F Les besoins des sports de grands terrains extérieurs  
 

ƍ Besoin pour le football : construction dõannexes et de clubs house pour pouvoir accueillir 
les jeunes licenciés après les compétitions sportives.   
 

ƍ Besoin pour le rugby dõ®quipement.  

 

ƍ Besoin de pérennisation des emplois existants. 
 

ƍ Besoin de matériel. 
 

ƍ Besoin dõam®nager le parking du ç parc des sports ». 
 



 17 

F Les axes de développement et orientations pour les sports de grands terrains 
extérieurs sur le Pays 
 
Ì Am®nager des annexes (clubs house, vestiairesé) 
 

Ì Pérenniser les emplois au sein des clubs disposant de salariés. 
 

Ì Am®nager lõext®rieur du parking du parc des sports. 
 

Ì Acquérir du matériel. 
 

F Les projets des sports de grands terrains extérieurs sur le Pays 
 
 

è Football : projet dõun club-house sur la commune de Chassignolles. 

 

è Football : projet de vestiaires neufs à Saint Plantaire (vestiaires obsolètes), les anciens 
vestiaires serviront alors de club house. 
 

è Football : projet de terrain synthétique à La Châtre. 
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3.3. Les sports terrestres sur le Pays de La Châtre en Berry  
 

A. Etat des lieux cartographique des sports terrestres 
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B. Analyses et Constats cartographiques 
 

F Les associations  
 
La randonnée pédestre/marche constitue le sport terrestre le plus pratiqué sur le Pays de La 
Châtre en Berry, les clubs de cette discipline étant très nombreux et bien répartis sur le 
territoire.  
 

Les sports de deux roues sont également facilement « praticables » sur le Pays grâce 
notamment : 
- aux 4 clubs de cyclisme (La Châtre, Perassay, Aigurande et Neuvy Saint Sépulchre). 
- aux 2 clubs de VTT (La Châtre et Cluis). 
- aux 2 clubs de cyclotourisme (La Châtre et Cluis). 
 

Autre sport terrestre assez développé sur le territoire, lõ®quitation compl¯te lõoffre de 
pratiques sportives à la population grâce aux nombreux clubs et organisateurs équestres qui 
maillent relativement bine le territoire. 
 

Enfin, atout non négligeable pour le Pays : le club « MJC La Châtre Escalade » constitue un 
des 4 clubs de montagne escalade du département, permettant aux habitants du territoire de 
pouvoir pratiquer cette discipline au sein dõune association. 
 

Certains sports terrestres ne peuvent pour leur part être pratiqués sur le Pays de La Châtre 
en Berry faute dõassociation ç support » : 
- pas de club de triathlon sur le territoire (le seul club de triathlon dans lõIndre ®tant situ® ¨ 
Châteauroux). 
- pas de club de spéléologie. 
- pas de club de roller sur le Pays (le club de roller du département étant localisé à 
Châteauroux). 
- pas de club de clubs alpins français. 
- pas de club de course dõorientation. 
 

F Les équipements  
 
La présence de nombreux circuits de randonnée pédestre sur le territoire constitue un 
avantage conséquent pour développer les sports terrestres (ainsi que le tourisme et 
lõanimation du territoire) sur le Pays. Presque toutes les communes du Pays de La Châtre en 
Berry disposent ainsi dõun voire de plusieurs circuits de randonn®e.  
 

Le Pays présente un autre atout fort en termes de sites de pratiques de sports terrestres : 
lõexistence de sites de pratique dõescalade (4 sites dõescalade sur le territoire !!!). 
 

En ce qui concerne les sites de pratiques dõ®quitation, il existe une certaine coh®rence entre 
localisation des clubs et localisation des centres équestres (La Berthenoux, St Août, La Motte 
Feuilly et Gournay). Seul bémol : les communes de Montipouret, Neuvy St Sépulchre et St 
denis de Jouhet ont des clubs ®questres (ou organisateurs dõactivit®s ®questres) sans avoir de 
centres équestres.  
 

A contrario, même si la voie publique constitue le site prioritaire du cyclisme et du 
cylotourisme, aucun ®quipement sp®cifique de deux roues nõest identifi® sur le Pays : 
- pas de vélodrome. 
- pas de piste de bicross, de piste V.T.T... 
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C. Les sports terrestres : Etat des lieux et devenir  

 

F Les atouts  
 
V Présence de nombreux clubs de randonn®e p®destre, de nombreux clubs dõ®quitation, de 
nombreux organisateurs équestres et de nombreux clubs de sports de deux roues. 
 

V Une répartition géographique assez homogène des clubs terrestres sur le Pays. 
 

V Présence sur le Pays dõun des 4 clubs de montagne escalade de lõIndre. 
 

V Un réseau très complet de circuits de randonnées pédestres. 
 

V Pr®sence de 4 sites de pratiques sp®cifiques ¨ lõescalade, les ®quipements de cette 
discipline nõ®tant en g®n®ral pas tr¯s nombreux sur les Pays.  
 

V Une certaine cohérence entre localisation des clubs et localisation des centres équestres. 
 

V Les sports équestres sont en développement sur le territoire (augmentation du nombre de 
licenci®s, r®sultats satisfaisants lors des comp®titionsé). 
 

F Les freins  
 

U Pas de possibilité de pratiquer de multiples sports terrestres faute de présence 
dõassociation : triathlon, sp®l®ologie, roller, clubs alpins franais, course dõorientation. 
 

U Pas de sites spécifiques à la pratique des sports de deux roues (cyclisme, cyclotourisme, 
VTT, bicrossé), pas de voies sécurisées. 
 

U Pas de sièges pour les clubs de sports terrestres. 
 

U Probl¯mes de financement de v®hicules qui sõav¯rent n®cessaires ¨ la pratique du cyclisme 
et du cyclotourisme. 
 

U Manque de parc dõobstacles sur le parcours dõ®quitation de La Ch©tre (le concours 
hippique étant de ce fait en danger).  
 

F Les besoins  

 

ƍ Besoin du cyclotourisme : aménager des voies sécurisées (aménagement de bandes 
cyclables). Les anciennes voies ferrées, qui sont actuellement ¨ lõabandon, pourraient ainsi 
être réutilisées. 
 

ƍ Besoin de siège pour différents clubs de sports terrestres. 
 

ƍ Besoin de véhicules pour le cyclisme. 
 

ƍ Besoin de lieu pour organiser des manifestations de cyclisme. Auparavant le cyclisme 
utilisait le circuit automobile de La Ch©tre mais dor®navant, le temps dõutilisation de ce site 
est restreint et le cyclisme manque de site de pratique.  
 

ƍ Besoin pour lõ®quitation dõun parc dõobstacles/parcours dõ®quitation (le concours 
hippique de La Châtre étant en danger sans cet équipement). 
   

F Les axes de développement  
 
Ì Trouver et mutualiser un local qui servirait de siège à plusieurs clubs de sports terrestres. 
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Ì Voir pour le cyclisme comment trouver des véhicules (comité départemental ? ligue ? 
dispositif dõaide ¨ lõachat de v®hiculesé). 
 

Ì Am®nager le site de pratique du concours hippique de La Ch©tre (saut dõobstacles).  
 

Ì Etudier lõopportunit® dõutiliser les anciennes voies ferr®es comme sites de pratiques de 
certains sports terrestres. 
 

F Les projets identifiés  
 
è Récupérer un siège pour les clubs de sports terrestres. 
 

è Projet dõinstaller un parc dõobstacles et de mutualiser le parcours dõ®quitation (projet ¨ 
voir avec le propriétaire du terrain) 
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3.4. Les sports aériens sur le Pays de La Châtre en Berry 
 

A. Etat des lieux cartographique des sports aériens 
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B. Analyses et Constats cartographiques 
 

F Les associations 
 
Le tissu associatif des sports aériens est très faible sur le Pays de La Châtre en Berry. Seul le 
club dõa®romod®lisme de La Châtre permet une pratique de sports aériens. 
 

Les autres sports a®riens ne peuvent °tre pratiqu®s au sein dõun club sur le territoire :  
- pas de club de vol moteur (alors quõil en existe 3 sur le département). 
- pas de club de parachutisme (il y en a 5 sur le département). 
- pas de club de vol à voile (sur deux clubs de vol ¨ voile dans lõIndre). 
- pas de club dõU.L.M (alors quõil en est d®nombr® 7 sur le d®partement). 
 

Sur les 24 clubs de sports a®riens sur le d®partement de lõIndre, seul le club 
dõa®romod®lisme de La Ch©tre se trouve sur le territoire. Ce nombre restreint peut 
sõexpliquer en partie par lõabsence relative de sites de pratiques de sports a®riens.  
 
F Les équipements  
 
En ce qui concerne les sites de pratiques de sports aériens, le Pays Loire Nature dispose en 
tout et pour tout que dõun site de pratique dõa®romod®lisme. 
 

Aucun site de pratique ne permet donc la pratique du parachutisme, de lõULM, du vol ¨ 
voile et du vol moteur. 
 

C. Les sports aériens : Etat des lieux et devenir  
 

F Les atouts  
 

V Pr®sence dõun club et dõun site dõa®romod®lisme sur le Pays. 
 

F Les freins  
 
U Un tissu associatif de sports aériens très faible sur le territoire (sur les 24 clubs de sports 
aériens sur le d®partement de lõIndre, un seul club se trouve sur le territoire : pas de club 
dõU.L.M parachutisme, de vol moteur et de vol ¨ voile sur le Pays. 
 

U Pas dõa®rodrome ni de sites de pratiques permettant la pratique de ces sports. 
 

F Les besoins  

 

ƍ Pas de besoin particulier identifié. 
 

F Les axes de développement  
 
Ì Pas dõaxe de d®veloppement ¨ mettre en avant.  
 

F Les projets identifiés  
 
è Pas de projet concernant les sports aériens identifié sur le Pays de La Châtre en Berry 
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3.5. Les sports mécaniques sur le Pays de La Châtre en Berry 
 

A. Etat des lieux cartographique des sports mécaniques  
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B. Analyses et Constats cartographiques 
 

F Les associations   
 
Le tissu associatif de sports mécaniques constitue un véritable atout pour le Pays de La 
Châtre en Berry. 
 

Le territoire compte ainsi avec lõ®curie de sports automobiles de La Ch©tre dõune des deux 
®curies du d®partement (lõautre ®tant situ® ¨ Ch©tillon). A noter que la R®gion Centre 
compte seulement 12 écuries. 
 

Deux clubs motocyclisme sont également situés sur le Pays et permettent aux habitants de 
pouvoir pratiquer de cette discipline sportive : la « section moto castraise » (à La Châtre) et le 
« Trial Club du Pays de La Châtre » (à Crevant).  
 

Seul inconvénient en ce qui concerne les sports automobiles sur le territoire : aucune 
association sportive de karting nõest identifi®e. 
 

F Les équipements 
 
Les infrastructures de sports mécaniques constituent également un atout fort pour le 
territoire. 
 

En termes de circuit de sports automobiles, le circuit automobile « asphalte » de La Châtre est 
un des deux seuls circuits « asphaltes è de la R®gion Centre (lõautre ®tant bas® sur Dreux). Ce 
circuit permet ainsi dõaccueillir de nombreux pratiquants de sports automobiles (de la 
Région Centre et des Régions limitrophes). 3 disciplines sportives sont « praticables » sur le 
circuit : les sports automobiles, le motocyclisme et le karting. Seul bémol constaté : ce circuit 
nõest plus homologu® ç F.F.S.A » et ne peut donc plus recevoir des épreuves nationales.   
  
En karting, le circuit automobile de La Châtre constitue un site de pratique homologué 
F.F.S.A pour le karting (il nõexiste que 6 pistes de karting homologu®s FFSA en R®gion 
Centre). 
 

En motocyclisme, pas moins de 4 sites de pratiques sont recensés : 
- une piste de motocross à La Châtre, piste de 9 600 m2 (1 600 x 6). 
- une piste trial à Crevant, une à Lacs et une à La Châtre. 
 

C. Les sports mécaniques : Etat des lieux et devenir  
 

F Les atouts  
 

V Possibilité de pratiquer le motocyclisme et les sports automobiles au sein dõassociations 
sportives sur le Pays Beauce Val de Loire : les sports automobiles à La Châtre, le 
motocyclisme à Crevant et La Châtre. 
 

V Pr®sence dõun circuit automobile ç asphalte » (La Châtre), un des deux seuls circuits 
« asphaltes è de la R®gion Centre qui permet ainsi dõaccueillir de nombreux pratiquants de 
sports automobiles. 
 

V Les sports automobiles, le motocyclisme et le karting sont « praticables » sur le 
circuit automobile de La Châtre. 
 

V Pr®sence dõune des 6 pistes de pratiques de karting homologu®es ç FFSA » en Région 
Centre (circuit automobile de La Châtre). 
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V Présence de nombreux sites de pratiques permettant la pratique du motocyclisme (circuit 
trial, circuit de motocross). 
 
F Les freins  
 
U Pas dõassociation sportive de karting sur le Pays. 
 

U Le circuit automobile de La Ch©tre nõest plus homologu® ç F.F.S.A » et ne peut donc plus 
recevoir des épreuves nationales.   
 

U Problématique pour le motocross : l'accès au site de pratique est difficile. La solution 
envisagée par Mr le Maire de La Châtre serait d'accéder à un autre endroit en achetant 
plusieurs parcelles à des particuliers qui ne sont pas d'accord pour vendre. 
 

F Les besoins  

 

ƍ Besoin dõhomologation du circuit automobile de La Châtre. 
 

ƍ Besoin dõacc¯s aux sites de pratique pour le motocross. 
 

F Les axes de développement  
 
Ì Homologuer le circuit automobile de La Châtre en Berry. 
 

Ì Ouvrir une discussion/n®gociation avec les propri®taires de lõacc¯s aux sites de pratiques 
de motocross pour pouvoir laisser lõacc¯s aux licenci®s du club et ainsi p®renniser cette 
activité. 
 

F Les projets identifiés  
 
è Projet des sports automobiles : une action a été inscrite dans le contrat de Pays en cours ð 
la rénovation du circuit automobile de La Ch©tre. Cette action, qui sõav¯re n®cessaire pour 
homologuer le circuit (et donc pouvoir recevoir des comp®titions de sports m®caniques), nõa 
pas encore été réalisée. 
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3.6. Les sports nautiques sur le Pays de La Châtre en Berry. 
 

A. Etat des lieux cartographique des sports nautiques  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


